
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

wD Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

wCover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations I
Planches et/ou illustrations en couleur

D Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

D Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

Coloured pages ! Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

wwz
Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

D Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

wOpposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

12x 16x 20x 24x 28x 32x





A R R EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D. U R O I,
Qui ordonne que les Lettres de Change tirées des Ijies de

France &- de Bourbon, fir les Trforiers de la Marine &j
des Colonies, dont le payement a été Jfpendu ,feront repré-
fentées aufieur de Moy Caiffier de la Compagnie des Indes,
pour en dre4'èr un état qui contiendra l'ordre dans leguel

ca/es fenrnt acquittées.

Du 15 Janvier 1775.

Extrait des Regji]res du Gonfeil d'Éat.

SU R le compte rendu au Roi, étant en fon Confeil, que la
fituation dans laquelle les Adminiftrateurs des Ifles de France

& de Bourbon fe font trouvés dans les années 1770, 1771,
772, .1773 & .177f, ne leur ont pas pern ise e renfermer



dans les limites fixées pour les dépenfes de ces Colonies :
Qu'obligés de pourvoir à des objets indifpenfables & imprévus,
les différens moyens auxquels ils ont eu recours, les ont mis
dans la néceffité de tirer fucceflivement des Lettres de change
pour des fommes confidérables, fur les Tréforiers généraux des
Colonies: Que les fommes auxquelles ces Lettres fe trouvoient
portées, ayant fait foupçonner des abus, l'enregiftrement en a
été fufpendu jufqu'à ce qu'un examen approfondi eût mis à portée
de connoître leur Véritable origine , & que le réfultat de cet
examen ayant été mis fous les yeux de Sa Majefté, Elle a
reconnu que fi une partie de ces Lettres de change provenoit
de caufes infiniment légitimes , une grande partie avoit été
produite par un Papier-m onnoie, agioté fans mefure, ou avoit
été livrée à des négociations abufives que les circonftances
n 'avoiefnt que trop favorifées. Sa Majeflé a cru devoir ordonner
le payement de celles de ces Lettres qui ayant été délivrées à
des Etrangers, Le trouvoient exemptes du foupçon d'agiotage,
& méritoient à ce titre, une préférence particulière: Et à l'égard
du furplus defdites Lettres, malgré le peu de faveur que femble
mériter la plus grande partie , les recherches néceffaires pour
parvenir à en faire la difindion, étant de nature à entraîner des
lenteurs dont les créanciers les plus légitimes auroient confi-
dérablement à fouffrir par l'incertitude où ils feroient de leur
fort; Sa Majeflé, par cette confidération, a bien voulu prendre
la réfôlution de les acquitter fucceffivement en efpèces effeéives,
& fur le pied de leur capital; mais comme les fonds deffinés à
l'adminiftration des IfMes de France & dle Boufbon, pour les
exercices auxquels ces Lettres ont rapport, fe trouvent abforbés
& bien au-delà, par les dépenfes faites pour ces Colonies pendant
ces mêmes exercices, Sà Majeflé a jugé à propos de nommer
un tiers, auquel les originaux defdites Lettres feront.repréfentés,
afin de parvenir enfuite à établir l'ordre dans lequel elles feront
payées. A quoi voulant pourvoir: Ouï le rapport du fleur Turgot)
Confeiiler ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des'
finances; LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné &
ordonne ce qui fuit:.



AR TICLE P REMIER.

ToUTES les Lettres de change tirées par l'adminiftration
des Ifles de France & de Bourbon, fur les Tréforiers généraux
de la Marine & des Colonies, fur les exercices i 770, 1771 ,
1'77, 1773 & '77+ & dont le total forme un objet d'environ
Dix millions, feront repréfentées par les porteurs d'icelles, au
fieur de Mory, Caiffier général de la Compagnie des Indes, qui les
vifera, & auquel lefdits porteurs en remettront copies. figurées
dans le délai de fix mois, à compter de ce jour.

I I.

D'APRS ces copies, il fera, par ledit fleur de Mory, dreffé
un état de toutes lefdites Lettres, qui fera arrêté au, Confeil, &
qui contiendra l'ordre des dates auxquelles elles ont' été tirées
& fuivant lefquelles elles feront payées par. lefdits Tréforiers de
l Marine & des Colonies, ainfi qu'il fera dit ci-après.

IL fera fait, dans les fix premiers .mois de la préfente anrmei
entre les mains defdits Tréforiers-.de la -Marine & des Colonies
les fonds néceffaires pour payer les Neuf cents guatre-Yingt-feie
mille cent qiarre-vingt-dix-fept livres, à quoi montent les traites
délivrées aux Négocians Hollandois du cap de Bonne-efpérance,
en payement des vivres qu'ils ont fournis pour la fubfiftance des
habitans defdites lIfles de France & de Bourbon; celles qui ont
été délivrées à la Compagnie des Indes de Danemarck, pour
même caufe, montant à Soixante-dix mille trois cents cinquante-
deux livres; & celles données en échange des fonds qui fe
trouvoient dans la Caiffe du régiment Royal-Comtois à fon
départ de l'Ifle de France, montant à Cent trente-cinq mille cing7
cents cinquante-trois livres.

I V.
frfplus destites efdites4Lettresr de change-feraaeefuite
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ci-deffus, à raifon , favoir, de Tois cents mille livres dans les fix
derniers mois de la préfente année ; qui feront employées à
l'acquit de celles defdites Lettres qui fe trouveront de la l'Ome
de Cing cents livres & au - deffous, & d'Un mil/n dans cnacune
des années 1776 & fuivantes jufqu'au parfait payement duines
Lettres; fe propofant au furplus Sa Majeflé de dciùner par -a ute,
à mefure que la fituation de la finance le permettra; de pîus
fortes fommes, pour accélérer le plus qu'il fera poilible ieiit
payement.

V.
LES propriétaires & porteurs defdites Lettres, qui ne voudront

pas attendre le temps dans. lequel elles fe trouveront payables,
d'après l'état qui fera dreffé en exécution de l'article Il ci-deffus,
auront la faculté de demander, en payement defdites Lettres ,
des contrats à Quatre pour cent fur les revenus du Roi, fàifant
partie de ceux créés par I'Edit de février 1770, dont! ils auront
la jouiffance à compter du premier jour du quartier dans lequel
ils remettront leurs foumiffions & leurs effets entre les mains
dudit fleur de Mory. FAIT au Confeil d'rtat du Roi, Sa Majeflé
y étant, tenu à Verfailles le quinze janvier* mil feps cent
,oixante - quinze, Srgn% b? S ARTINE.




